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Cette évolution dans la répartition des fonds était une demande récurrente de 
l'Association des Régions de France, devenue Régions de France. Elle a permis de 
reconnaître l'importance de l'échelon régional dans la prise en compte des besoins 
des citoyens, face à une gouvernance étatique plus éloignée des problématiques et 
des besoins locaux. En ce sens, ce transfert de compétences aux régions est conforme 
au principe de subsidiarité. (…) 

Le principe de subsidiarité vise à s'assurer qu'une action européenne est justifiée par 
rapport aux possibilités qu'offrent les échelons nationaux, régionaux et locaux. Il a 
notamment été conçu pour éviter l'éloignement des lieux de pouvoir, lorsque cela ne 
permet pas de gagner en efficacité. 

Le basculement de l'autorité de gestion des fonds vers les régions représente aussi 
une simplification pour les entreprises et autres organismes récipiendaires des crédits 
de ces programmes, qui peuvent désormais bien plus souvent s'adresser à un "guichet 
unique".  

Ce contact plus direct apparaît ainsi pour certains comme un moyen de rapprocher 
l'Union européenne de ses citoyens.  

Un système pas encore optimal 

La nouvelle gestion des fonds européens en France souffre cependant toujours 
d'importantes complexités administratives, qui handicapent leur utilisation, note 
la Cour des comptes dans un rapport publié en avril 2019. C'est le cas du FEADER, 
dont les montants sont censés être gérés à 94,5 % par les régions, mais pour lesquels 
la gestion dépend en réalité encore fortement de l'Etat, à travers le ministère de 
l'Agriculture, qui dispose toujours de leviers de gestion majeurs.   

Pour ce fonds, la Cour des comptes signale ainsi un 
"enchevêtrement  des  compétences  d’une  rare complexité", lequel provoque 
d'importants retards de paiement.  

Dans le but d'optimiser la gestion des fonds européens, Régions de France espère un 
large mouvement de simplification pour la programmation 2021-2027.  
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POLITIQUE RÉGIONALE DE L’UNION 
EUROPÉENNE : PROJETS FINANCÉS PAR 
L’UNION DANS TOUTES SES RÉGIONS

L a politique régionale cible toutes les régions et toutes les villes de l’Union afin 
de soutenir la création d’emplois, la compétitivité des entreprises, la croissance 

économique, le développement durable et l’amélioration de la qualité de vie des 
citoyens.

Trois principaux fonds sont utilisés : 

1. le Fonds européen de développement régional (FEDER) ;
2. le Fonds de cohésion (FC) ;
3. le Fonds social européen (FSE).

Avec le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), ils 
constituent les Fonds structurels et d’investissement européens (Fonds ESI). 
(...) 

(...)
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 Bénéficiaires potentiels : 

•• collectivités et organes d’administration locaux, régionaux et nationaux ;
•• institutions sociales, culturelles et d’enseignement ;
•• organisations de travailleurs et d’employeurs et organisations fournissant une

formation, une assistance aux travailleurs, un soutien du marché du travail ;
•• ONG et associations caritatives ;
•• administrations publiques et organes communaux ;
•• entreprises, PME, y compris les microentreprises et les entreprises et associations

de l’économie sociale.

Les bénéficiaires potentiels doivent contacter l’autorité de gestion responsable, 
dans leur pays, de la coordination des Fonds structurels de l’Union européenne 
pour obtenir plus d’informations.

Fonds européen de développement régional (FEDER)
Le FEDER concentre ses investissements dans différents domaines prioritaires. Il 
s’agit de la «concentration thématique» : 

•• innovation et recherche ;
•• stratégie numérique ;
•• soutien aux PME ;
•• économie à faible intensité de carbone.

Les ressources du FEDER allouées à ces priorités varient selon la catégorie de 
région : dans les régions les plus développées, au moins 80 % du financement doit 
aller à au moins deux de ces priorités, 60 % dans les régions en transition et 50 % 
dans les régions les moins développées.

Certaines priorités ont acquis une importance considérable. Par exemple, une 
partie des ressources du FEDER doit être orientée spécifiquement vers les projets 
visant une économie à faible intensité de carbone : 20 % dans les régions déve-
loppées, 15 % dans les régions en transition et 12 % dans les régions les moins 
développées.

Le développement urbain durable est également devenu de plus en plus impor-
tant. Au moins 5 % des ressources du FEDER sont mises de côté pour ce domaine au 
moyen «d’actions intégrées» gérées par les villes. Les zones désavantagées du point 
de vue géographique (isolées, montagneuses ou faiblement peuplées) peuvent 
bénéficier d’un traitement spécial, tout comme les zones ultrapériphériques, afin
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de compenser les possibles désavantages dus à leur éloignement.

Bénéficiaires potentiels : 
•• collectivités et organes d’administration locaux, régionaux et nationaux ;
•• ONG, associations et fondations ;
•• entreprises et PME.

Fonds de cohésion
Le Fonds de cohésion est destiné aux États membres dont le revenu national brut 
(RNB) par habitant est inférieur à 90 % de la moyenne de l’Union. Il vise à apla-
nir les disparités économiques et sociales et à promouvoir le développement 
durable.

Le Fonds de cohésion se concentre principalement sur des activités relatives, 
pour la plupart, à l’environnement et aux transports. (...)

Bénéficiaires potentiels : 

Tout État membre dont le RNB est inférieur à 90 % de la moyenne de 
l’Union peut prétendre à un soutien du Fonds de cohésion. Pour la période de 
financement 2014-2020, les pays concernés sont la Bulgarie, la République 
tchèque, l’Es-tonie, la Grèce, la Croatie, Chypre (en phase de suppression 
progressive de l’aide), la Lettonie, la Lituanie, la Hongrie, Malte, la Pologne, le 
Portugal, la Roumanie, la Slovénie et la Slovaquie.

Fonds social européen (FSE)
Le FSE est l’instrument principal dont dispose l’Europe pour soutenir l’emploi, pour 
aider les citoyens à accéder à de meilleurs emplois et pour créer des conditions 
équitables en matière de recherche d’emploi pour tous les citoyens de l’Union. Il 
consiste à investir dans le capital humain de l’Europe : ses travailleurs, ses jeunes et 
toutes les personnes recherchant un emploi. Les investissements du FSE couvrent 
toutes les régions de l’Union. Le FSE englobe également l’initiative pour l’emploi 
des jeunes.

La Commission européenne et les pays de l’Union ont conjointement établi 
les priorités du FSE et la façon dont sont dépensés ses fonds. De plus, 20 % des 
investissements du FSE seront alloués à des activités de promotion de l’inclusion 
sociale et de lutte contre la pauvreté.
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Bénéficiaires potentiels : 
•• organisations de travailleurs et d’employeurs ainsi qu’organisations fournissant

une formation et une assistance aux travailleurs ;
•• ONG et associations caritatives, fondations et organisations à caractère social ;
•• pouvoirs publics nationaux, régionaux et communaux ;
•• groupes et associations.

Le financement du FSE est dispensé par l’intermédiaire des États membres et 
des régions. Le FSE ne finance aucun projet directement de Bruxelles.

• Les organisations intéressées par un financement du FSE pour un de leurs
projets doivent contacter l’autorité de gestion du FSE dans leur pays ou dans
leur région. (...)

Initiative pour l’emploi des jeunes
L’initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ), financée par le FSE, a été lancée pour 
apporter une aide supplémentaire aux personnes de moins de 25 ans vivant dans 
des régions où le chômage des jeunes était supérieur à 25 % en 2012. Elle vise à 
aider, en particulier, les jeunes ne travaillant pas et ne suivant ni études, ni forma-
tion (NEET), y compris les jeunes en situation de chômage de longue durée et les 
jeunes qui ne sont pas inscrits en tant que demandeurs d’emploi.

L’objectif est de veiller à ce que les jeunes puissent recevoir une aide ciblée dans les 
régions d’Europe où les besoins sont les plus pressants. L’IEJ soutient généralement 
l’apprentissage, les stages, le placement professionnel et la formation continue 
menant à l’obtention d’une qualification.

L’initiative pour l’emploi des jeunes est l’une des principales sources de finance-
ment de l’Union destinée à soutenir la mise en œuvre des dispositifs de garantie 
pour la jeunesse. Au titre de la garantie pour la jeunesse, les États membres doivent 
mettre en place des mesures garantissant que les jeunes jusqu’à l’âge de 25 ans se 
voient proposer un emploi de qualité, une formation continue, un apprentissage 
ou un stage dans les quatre mois suivant leur sortie du système scolaire ou la perte 
de leur emploi.

Bénéficiaires potentiels : 
• organisations de travailleurs et d’employeurs ainsi qu’organisations fournissant

une formation et une assistance aux travailleurs ;
• ONG et associations caritatives, fondations et organisations à caractère social ;
• pouvoirs publics nationaux, régionaux et communaux ;
• groupes et associations.
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COOPÉRATION TERRITORIALE EUROPÉENNE
(INTERREG)

L a coopération territoriale européenne (CTE), mieux connue sous le nom d’Inter-
reg, constitue l’un des deux objectifs de la politique de cohésion (l’autre étant 

l’investissement pour la croissance et l’emploi). Elle fournit un cadre pour la mise en 
œuvre d’actions conjointes et les échanges entre les acteurs nationaux, régionaux 
et locaux de différents États membres. Son principal objectif est de promouvoir un 
développement économique, social et territorial harmonieux dans l’ensemble de 
l’Union. Interreg s’articule autour de trois volets de coopération:

1. la coopération transfrontalière (Interreg A) ;
2. la coopération transnationale (Interreg B) ;
3. et la coopération interrégionale (Interreg C).

Pour la période actuelle, INTERREG V (2014-2020) fonctionne avec un budget 
de 10,1 milliards d’EUR investis dans plus de 100 programmes de coopération 
entre les régions et des partenaires territoriaux, sociaux et économiques. Ce 
budget comprend également l’allocation du FEDER aux États membres pour 
leur participation aux programmes européens de coopération pour les frontières 
extérieures.

Le programme de coopération interrégionale (INTERREG Europe) et trois 
programmes de réseautage (Urbact III, Interact III et ESPON) couvrent les 28 États 
membres de l’Union. Ils offrent un cadre pour l’échange d’expérience entre les 
ins-tances régionales et locales dans différents pays.

(...)
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L’Europe déploie une force de frappe 
financière inédite pour la relance 
lagazette.fr - Publié le 21/01/2021 

L’Union européenne vient d’approuver son budget pour la période 2021-2027 ainsi que son 
plan de relance qui vont contribuer à hauteur de 1 800 milliards d’euros à la relance de 
l’économie dans les territoires. Présentation avec Alain Dumort, chef de la représentation 
régionale de la Commission européenne en France et Adina Revol, conseillère économique. 

Quelle réponse apporte l’Europe aux conséquences de la crise sanitaire ? 

L’Europe déploie une force de frappe financière inédite qui va considérablement stimuler 
l’activité économique dès 2021. En dépit du contexte de crise sanitaire, de crise économique 
et du Brexit, les 27 sont en effet parvenus à finaliser le cadre budgétaire des sept prochaines 
années, et à maintenir un budget sensiblement proche du précédent, à 1 074 milliards d’euros. 
Un résultat d’autant plus remarquable que le Royaume-Uni ne contribue plus à cette 
enveloppe. 

En outre, les États européens sont également tombés d’accord pour investir 750 milliards 
d’euros dès à présent dans un plan de relance historique, à la hauteur des enjeux. 

Le plan de relance est basé sur la solidarité entre les États membres qui se portent 
collectivement garants de l’emprunt européen afin de permettre des investissements massifs 
là où les besoins sont les plus grands, comme la transition climatique et numérique. 

Pour la France, et plus particulièrement pour les territoires, qu’est-ce que cela signifie ? 

De façon concrète et à très court terme, cela signifie que la France disposera de 37,4 milliards 
d’euros à utiliser dans le cadre du plan de relance (voir focus ci-dessous). Elle pourra 
également débuter très vite la programmation des projets financés par les fonds structurels. 
Gérés pour la plupart par les régions, ce sont ces fonds qui ouvrent le plus d’opportunités pour 
les collectivités, même pour les plus petites communes. 

Que ce soit sur l’efficacité énergétique des bâtiments, la mise en œuvre d’un pôle de transport 
multimodal, le déploiement de services numériques ou encore la prévention des risques 
naturels, le défrichement ou le débroussaillage des zones d’incendie, des aides existent et 
peuvent contribuer à alléger considérablement la facture des investissements qui doivent de 
toutes les façons être engagés. 

Ces fonds sont-ils accessibles aux plus petites collectivités ? 

Oui, mais il ne faut pas hésiter à se regrouper, à passer par l’échelon intercommunal ou 
départemental pour bénéficier de fonds européens : souvent, cela permet d’engager des 
démarches de dimension territoriale également intéressantes, qui pourront donner lieu à 
d’autres initiatives par la suite. 

La gestion des fonds européens peut paraître complexe, c’est une réalité. Mais c’est 
également un apprentissage qui ouvre des portes inédites vers des programmes vraiment 

DOCUMENT 5 

15/25



enrichissants. Des projets de coopération entre organisations et territoires européens qui 
partagent les mêmes problématiques ou encore des programmes qui s’adressent aux jeunes, 
aux petites entreprises ou aux personnes les plus précaires peuvent émerger dans le cadre 
de ce type de démarches. Le champ est vaste, des opportunités existent, elles méritent que 
l’on s’y intéresse ! En outre, la Commission a proposé quelque 80 mesures de simplification 
pour la mise en œuvre des fonds structurels à partir de cette année ! 

FOCUS 

La relance européenne parie sur la transition écologique et numérique 

L’essentiel du plan de relance européen (aussi appelé « NextGenerationEU ») se décline dans 
un fonds appelé la « Facilité pour la reprise et la résilience ». Doté de 672 milliards d’euros, 
ce fonds doit permettre aux États membres d’investir très rapidement dans des projets 
d’envergure. La France, qui compte parmi les économies les plus affectées par la crise 
sanitaire, notamment du fait de l’impact de cette crise sur le tourisme et les services, bénéficie 
d’une des plus grosses enveloppes, avec 37,4 milliards d’euros. 

Priorité est donnée aux projets contribuant à la transition climatique (37 % de l’enveloppe), à 
la transition numérique (20 % de l’enveloppe) et à la cohésion sociale. Les États doivent en 
outre s’engager sur des mesures visant à renforcer leur résilience face aux crises, des 
réformes dont les contours varient en fonction de la situation des pays. 

La Facilité est complétée par une aide d’urgence de 47,5 milliards d’euros (appelée « REACT-
EU ») disponible dès 2020 via les fonds structurels en fonction de la gravité des effets socio-
économiques de la crise, notamment le taux de chômage des jeunes et la prospérité relative 
de chaque État membre. Des fonds supplémentaires sont alloués pour accélérer la transition 
énergétique : 10 milliards d’euros seront destinés à assurer une transition socialement juste 
et 7,5 milliards pour la relance des zones rurales. 

16/25



En Centre-Val de Loire

Dispositif d’accompagnement 
au montage de Projets Européens 

Plus qu’une Région, une chance www.europeocentre-valdeloire.eu
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Quand candidater ? 
Au moins 6 semaines avant la date de clôture 
de l’appel à propositions européen auquel vous 
souhaitez candidater !
Les demandes seront instruites au fil de l’eau 
jusqu’à épuisement de l’enveloppe financière. 
                        est expérimenté jusqu’au  
31 décembre 2021.

Quelles sont les structures éligibles ?
Si votre structure : 
• �a plus d’un an d’existence
• �est éligible à l’appel à propositions européen 

visé, 
• �propose un projet qui se déroulera en Région 

Centre-Val de Loire, 
• �n’a pas déjà bénéficié du dispositif

plus de 2 fois…
… alors elle est éligible à l’accompagnement 
proposé par le dispositif                        ! 
Comment candidater ?
Le cadre d’intervention et le formulaire de 
candidature sont téléchargeables sur le site :
www.europeocentre-valdeloire.eu/jai-un-projet/
Le formulaire de candidature                         est à 
envoyer intégralement complété à l’adresse : 
ext-europe@centrevaldeloire.fr
Des fiches sur les appels à propositions  
européens sont disponibles sur le site :
www.europeocentre-valdeloire.eu

Quels programmes européens ?
                        vous accompagne si vous souhaitez 
candidater à l’un des programmes sectoriels 
européens tels que : 
• �Europe Créative, le programme culture et 

audiovisuel,
• �Erasmus+, le programme éducation, forma-

tion, jeunesse, sport, 
• �LIFE, le programme environnement et climat, 
• �Horizon 2020, le programme recherche et 

innovation. Seuls les projets d’expérimenta-
tion sont éligibles

• �MIE, le programme transport
• �COSME, le programme de soutien aux PME
• �et nombreux appels à propositions lancés par 

la Commission européenne !
Sont aussi visés les programmes INTERREG.

En revanche, sont inéligibles les projets : 
• �prétendant aux fonds FSE, FEADER ou FEDER 

(hors INTERREG),
• �de recherche Horizon 2020 ou Horizon 

Europe (hors actions pilotes, défis sociétaux, 
missions).

Avec                        ,  
la Région Centre-Val de Loire vous permet de bénéficier  

d’un accompagnement au montage de votre projet,  
si vous souhaitez candidater à un programme européen.

Que permet ? 
L’appui d’un consultant sélectionné par la 
Région pour monter votre projet et élaborer 
votre candidature. 
Le périmètre de l’accompagnement sera  
co-construit avec vous par la Région et le consul-
tant. Le volume horaire dépendra du montant 
de la subvention européenne visée. En fonction 
de l’avancement de votre projet, les missions 
pourront porter sur : 
• �l’approfondissement de l’approche, des 

objectifs et des activités du projet
• �la consolidation du partenariat européen
• �l’élaboration du plan de financement
• �la finalisation du dossier…

Le dispositif                        ne permet pas de 
soutien monétaire.

Région Centre-Val de Loire
Direction Europe et International
Service Représentation à Bruxelles 
et développement de projets 
européens
www.europeocentre-valdeloire.eu
@Europe_RCVL

18/25



Pr
oj

et
s 

eu
ro

pé
en

s 
en

 A
uv

er
gn

e-
Rh

ôn
e-

A
lp

es
 –

R
EC

U
EI

L 
20

14
–2

0
20

Projets européens en Auvergne-Rhône-Alpes

RECUEIL 2014–2020
(extraits)

DOCUMENT 7

19/25



	X
xx

xx
xx

xx
A

tt
ra

ct
iv

ité
 d

u 
te

rr
ito

ir
e

A
tt

ra
ct

iv
ité

 d
u 

te
rr

ito
ir

e

R
ÉA

LI
SA

TI
O

N
 D

’U
N

E 
SA

LL
E

M
U

LT
IM

ÉD
IA

 « 
L’

@
R

O
BA

SE
 » 

À
 P

IO
N

SA
T 

En
co

ur
ag

er
 l’

ém
er

ge
nc

e 
de

 p
ro

je
ts

 d
es

tin
és

 à
 c

ré
er

, a
m

él
io

re
r o

u 
m

ai
nt

en
ir

 u
ne

 o
ff

re
 d

e 
se

rv
ic

es
 e

n 
m

ili
eu

 ru
ra

l p
ou

r r
ép

on
dr

e 
à 

de
s  

be
so

in
s 

es
se

nt
ie

ls
 d

e 
pr

ox
im

ité
, p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t l

or
sq

ue
 c

e 
se

rv
ic

e  
es

t m
en

ac
é 

de
 d

is
pa

ri
tio

n.

La
 c

on
cr

ét
is

at
io

n 
de

 c
e 

pr
oj

et
 à

 P
io

ns
at

 s
’in

sc
rit

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’u
ne

 
ac

tio
n 

en
 v

ue
 d

e 
so

ut
en

ir 
le

s 
se

rv
ic

es
 d

e 
ba

se
 a

u 
ni

ve
au

 lo
ca

l p
ou

r 
la

 p
op

ul
at

io
n 

ru
ra

le
. L

’o
bj

ec
tif

 v
is

e 
à 

am
él

io
re

r l
a 

qu
al

ité
 d

e 
vi

e 
da

ns
 

le
s 

zo
ne

s 
ru

ra
le

s 
et

 à
 a

cc
ro

îtr
e 

le
ur

 a
tt

ra
ct

iv
ité

. P
er

m
et

tr
e 

le
 m

ai
nt

ie
n  

et
/o

u 
l’a

cc
ue

il 
de

 n
ou

ve
au

x 
ar

ri
va

nt
s,

 e
n 

pr
op

os
an

t 
un

e 
of

fr
e 

de
 

se
rv

ic
es

 d
e 

qu
al

ité
, v

al
or

is
e 

le
s 

lie
ux

 d
e 

vi
e 

de
 n

os
 te

rr
ito

ire
s 

ru
ra

ux
 

(m
es

ur
e 

7.
4 

du
 P

ro
gr

am
m

e 
de

 D
év

el
op

pe
m

en
t 

Ru
ra

l 
Au

ve
rg

ne
 -

 
PD

R)
. P

io
ns

at
 e

st
 u

ne
 c

om
m

un
e 

du
 D

ép
ar

te
m

en
t 

du
 P

uy
-d

e-
D

ôm
e  

si
tu

ée
 à

 3
0

 k
m

 a
u 

su
d 

de
 M

on
tlu

ço
n 

et
 à

 7
1 

km
 a

u 
no

rd
-o

ue
st

 d
e 

C
le

rm
on

t-F
er

ra
nd

.
Le

 m
on

ta
nt

 t
ot

al
 d

e 
l’o

pé
ra

tio
n 

de
 c

ré
at

io
n 

d’
un

e 
sa

lle
 m

ul
tim

éd
ia

 
« 

l’@
 r

ob
as

e 
» 

de
 g

ra
nd

e 
ca

pa
ci

té
 s

’é
lè

ve
 à

 1
 0

28
 4

92
 €

. L
es

 a
id

es
 

pu
bl

iq
ue

s 
at

tr
ib

ué
es

 s
on

t l
es

 s
ui

va
nt

es
 : 

–
29

0
 9

98
 €

 : 
FE

A
D

ER
,

–
21

6 
0

0
0

 €
 : 

C
on

se
il 

D
ép

ar
te

m
en

ta
l d

u 
Pu

y-
de

-D
ôm

e,
–

15
0

 0
0

0
 €

 : 
Pr

éf
ec

tu
re

 d
u 

Pu
y-

de
-D

ôm
e.

L’
U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e 

co
nt

rib
ue

 à
 l’

am
él

io
ra

tio
n 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 v
ie

 
de

s p
op

ul
at

io
ns

 ru
ra

le
s p

ar
 so

n 
ac

tio
n 

en
 fa

ve
ur

 d
es

 o
ffr

es
 d

e 
se

rv
ic

es
 

de
 b

as
e 

au
 n

iv
ea

u 
lo

ca
l.

A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T 

A
U

 C
H

Â
TE

A
U

 
D

’E
SS

A
LO

IS
 D

’U
N

 C
EN

TR
E 

D
’IN

TE
R

PR
ÉT

A
TI

O
N

 
D

ES
 G

O
R

G
ES

 D
E 

LA
 L

O
IR

E 

Vé
ri

ta
bl

e 
lie

u 
d’

ex
po

si
tio

ns
 e

t d
’a

ni
m

at
io

ns
 p

er
m

an
en

te
s,

  
le

 C
hâ

te
au

 d
’E

ss
al

oi
s 

pe
rm

et
 d

e 
pr

és
en

te
r l

es
 G

or
ge

s 
de

 la
 L

oi
re

  
et

 d
e 

dé
co

uv
ri

r l
e 

co
m

pl
ex

e 
hy

dr
oé

le
ct

ri
qu

e 
de

 G
ra

ng
en

t.

Le
 s

ite
 d

u 
C

hâ
te

au
 d

’E
ss

al
oi

s 
es

t à
 l’e

nt
ré

e 
et

 e
n 

su
rp

lo
m

b 
de

s 
G

or
ge

s 
de

 la
 L

oi
re

 e
t d

u 
ba

rr
ag

e 
hy

dr
oé

le
ct

riq
ue

 d
e 

G
ra

ng
en

t e
t a

u 
ca

rr
ef

ou
r 

d’
iti

né
ra

nc
es

 p
éd

es
tr

es
 e

t d
e 

VT
T.

 Il
 e

st
 tr

ès
 a

tt
ra

ya
nt

 p
ou

r l
es

 v
is

ite
ur

s 
de

 p
ro

xi
m

ité
 e

t 
il 

a 
de

s 
at

ou
ts

 p
ou

r 
un

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

to
ur

is
tiq

ue
 

im
po

rt
an

t. 
Le

 s
ite

 p
er

m
et

 d
’in

fo
rm

er
 e

t 
de

 d
éc

ou
vr

ir
 le

s 
G

or
ge

s 
de

 la
 L

oi
re

 
(a

ct
iv

ité
s s

po
rt

iv
es

, l
ud

iq
ue

s o
u 

pé
da

go
gi

qu
es

) e
t l

e 
te

rr
ito

ire
 (h

is
to

ire
, 

pa
tr

im
oi

ne
, p

ay
sa

ge
, n

at
ur

e)
.

U
n 

lie
u 

d’
ex

po
si

tio
ns

 e
t d

’a
ni

m
at

io
ns

 c
om

pr
en

an
t d

es
 b

or
ne

s i
nt

er
ac

tiv
es

 
es

t d
ev

en
u 

né
ce

ss
ai

re
 fa

ce
 à

 la
 c

ro
is

sa
nc

e 
de

 la
 fr

éq
ue

nt
at

io
n.

 Il
 s

er
a 

éq
ui

pé
 d

’u
n 

lo
ca

l d
’a

cc
ue

il 
to

ur
is

tiq
ue

, d
’u

ne
 g

ra
nd

e 
sa

lle
 d

’e
xp

os
iti

on
s 

te
m

po
ra

ir
es

, 
de

 2
 s

al
le

s 
d’

ex
po

si
ti

on
 p

er
m

an
en

te
s 

dé
di

ée
s 

au
x 

pa
tr

im
oi

ne
s 

de
s 

G
or

ge
s 

de
 la

 L
oi

re
 e

t a
u 

co
m

pl
ex

e 
hy

dr
oé

le
ct

riq
ue

 
de

 G
ra

ng
en

t.
La

 v
ie

 d
e 

ce
 li

eu
 a

 é
té

 ré
flé

ch
ie

 e
n 

pa
rt

en
ar

ia
t a

ve
c 

le
s 

ac
te

ur
s 

lo
ca

ux
, 

af
in

 q
u’

il 
pu

is
se

 d
ev

en
ir 

un
 é

qu
ip

em
en

t t
ou

ris
tiq

ue
 e

t c
ul

tu
re

l m
aj

eu
r, 

en
 li

en
 a

ve
c 

le
 fo

rt
 p

ot
en

tie
l d

u 
te

rr
ito

ire
 e

t l
es

 a
ut

re
s 

si
te

s 
to

ur
is

tiq
ue

s 
pr

oc
he

s 
av

ec
 u

ne
 o

uv
er

tu
re

 e
n 

ju
in

 2
0

20
.

C
e 

pr
oj

et
 a

 é
té

 c
on

çu
 e

n 
pa

rt
en

ar
ia

t 
av

ec
 E

D
F 

et
 il

 e
st

 é
ga

le
m

en
t 

so
ut

en
u 

pa
r l

a 
Ré

gi
on

 A
uv

er
gn

e-
Rh

ôn
e-

A
lp

es
 à

 h
au

te
ur

 d
e 

40
 0

0
0

 €
.

L’
U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e 

so
ut

ie
nt

 le
s 

pr
oj

et
s 

to
ur

is
tiq

ue
s 

d’
en

ve
rg

ur
e 

na
tu

re
lle

 e
t p

at
rim

on
ia

le
 d

u 
ba

ss
in

 d
e 

la
 L

oi
re

.

	�PD
R

 A
U

V
ER

G
N

E 
20

14
-2

0
20

PU
Y-

D
E-

D
Ô

M
E,

 P
IO

N
SA

T 
(6

3)

	�C
O

M
M

U
N

E 
D

E 
PI

O
N

SA
T

	�FE
A

D
ER

 : 
29

0
 9

98
 €

 
To

ta
l p

ro
je

t :
 1 

0
28

 4
92

 €

	�A
M

ÉL
IO

R
ER

 L
ES

 C
O

N
D

IT
IO

N
S 

D
E 

V
IE

 e
n 

m
ili

eu
 ru

ra
l,

�M
ai

nt
en

ir 
et

 D
ÉV

EL
O

PP
ER

 L
ES

 
O

FF
R

ES
 D

E 
SE

RV
IC

E 
de

 b
as

e

��Ré
al

is
at

io
n 

du
 p

ro
je

t :
 

20
15

 –
 2

0
20

�ht
tp

s:
//p

io
ns

at
.fr

	�PO
I B

A
SS

IN
 D

E 
LA

 L
O

IR
E 

20
14

-2
0

20
 

LO
IR

E,
 C

H
A

M
BL

ES
 (4

2)

	�SY
N

D
IC

A
T 

M
IX

TE
 

D
’A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T 
D

ES
 

G
O

R
G

ES
 D

E 
LA

 L
O

IR
E

	�FE
D

ER
 : 

66
 0

0
0

 €
 

Ré
gi

on
 A

uv
RA

 : 
40

 0
0

0
 €

 
To

ta
l p

ro
je

t :
 2

20
 0

0
0

 €

	�R
ET

O
M

BÉ
ES

 É
C

O
N

O
M

IQ
U

ES
 

IM
PO

RT
A

N
TE

S 
gr

âc
e 

à 
pl

us
 

d’
aff

lu
en

ce
 to

ur
is

tiq
ue

��Ré
al

is
at

io
n 

du
 p

ro
je

t :
 

FÉ
V

R
IE

R
 2

0
20

 –
 A

U
TO

M
N

E 
20

20

�w
w

w
.s

m
ag

l.c
om

FE
DE

R
FE

AD
ER

 2
3 

  —
—

—
—

—
–

 —
—

—
—

––
—

  2
2Crédit photo : Commune de Pionsat

Crédit photo : Florent Vannier

(..
.)

20
/2

5

https://pionsat.fr
https://www.smagl.com/


	X
xx

xx
xx

xx
Tr

an
si

tio
n 

én
er

gé
tiq

ue

X
X

X
X

X
X

X
X

X
 

Xx
xx

xx
xx

x

Xx
xx

xx
xx

x

Xx
xx

xx
xx

x
Xx

xx
xx

xx
x

Xx
xx

xx
xx

x
Xx

xx
xx

xx
x

Xx
xx

xx
xx

x

ZE
R

O
 E

M
IS

SI
O

N
 V

A
LL

EY

Po
ur

 u
ne

 fi
liè

re
 h

yd
ro

gè
ne

 d
’e

xc
el

le
nc

e 
en

 A
uv

er
gn

e-
Rh

ôn
e-

A
lp

es
.

La
 R

ég
io

n 
Au

ve
rg

ne
-R

hô
ne

-A
lp

es
 a

m
bi

tio
nn

e 
de

 d
ev

en
ir 

le
 p

re
m

ie
r

te
rr

ito
ire

 à
 h

yd
ro

gè
ne

 e
n 

Fr
an

ce
 e

t e
n 

Eu
ro

pe
. E

lle
 v

eu
t d

an
s 

ce
 c

ad
re

 
êt

re
 u

ne
 R

ég
io

n 
le

ad
er

 s
ur

 le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
ur

ab
le

 e
t a

cc
él

ér
er

 le
 

dé
pl

oi
em

en
t d

e 
l’h

yd
ro

gè
ne

 c
om

m
e 

ve
ct

eu
r é

ne
rg

ét
iq

ue
 e

t p
ro

pr
e.

Fo
rt

e 
d’

un
e 

co
nc

en
tr

at
io

n 
ex

ce
pt

io
nn

el
le

 d
es

 a
ct

eu
rs

 d
e 

la
 f

ili
èr

e 
hy

dr
og

èn
e 

su
r s

on
 te

rr
ito

ire
, l

a 
Ré

gi
on

 a
 la

nc
é 

le
 p

ro
je

t Z
er

o 
Em

is
si

on
 

Va
lle

y.
 Il

 a
 p

ou
r 

ob
je

ct
if 

de
 fa

ire
 d

’A
uv

er
gn

e-
Rh

ôn
e-

A
lp

es
 la

 r
ég

io
n

le
ad

er
 d

e 
la

 m
ob

ili
té

 h
yd

ro
gè

ne
 e

n 
Eu

ro
pe

 e
n 

ac
cé

lé
ra

nt
 le

 d
ép

lo
ie

m
en

t 
de

 v
éh

ic
ul

es
 à

 p
ile

 à
 c

om
bu

st
ib

le
 e

t d
e 

st
at

io
ns

 à
 h

yd
ro

gè
ne

 d
an

s t
ou

te
 

la
 ré

gi
on

. L
a 

Ré
gi

on
 v

eu
t d

ép
lo

ye
r 2

0
 s

ta
tio

ns
 h

yd
ro

gè
ne

 e
t u

ne
 fl

ot
te

 
de

 10
0

0
 v

éh
ic

ul
es

. 
Le

 p
ro

je
t Z

ér
o 

ém
is

si
on

 v
al

le
y 

pe
rm

et
tr

a,
 a

ve
c 

4,
3 

m
ill

io
ns

 d
e 

lit
re

s 
de

 d
ie

se
l r

em
pl

ac
és

 e
t 

13
 0

0
0

 t
 C

O
2 

—
 é

vi
té

es
, d

e 
ré

po
nd

re
 a

ux
 

en
je

ux
 c

lim
at

iq
ue

s 
et

 d
e 

dé
m

on
tr

er
 q

ue
 d

év
el

op
pe

m
en

t é
co

no
m

iq
ue

, 
cr

éa
tio

n 
de

 r
ic

he
ss

es
 e

t 
d’

em
pl

oi
s 

ne
 s

on
t 

pa
s 

in
co

m
pa

tib
le

s 
av

ec
 

pr
és

er
va

tio
n 

de
 l’e

nv
iro

nn
em

en
t.

C
e 

pr
oj

et
, a

cc
om

pa
gn

é 
pa

r l
’U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e,

 a
ss

oc
ie

 le
s e

nt
re

pr
is

es
 

M
ic

he
lin

 e
t 

En
gi

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

’u
n 

pa
rt

en
ar

ia
t 

pu
bl

ic
-p

ri
vé

 e
t 

pe
rm

et
 u

ne
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

ét
ro

ite
 a

ve
c 

le
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

te
rr

ito
ria

le
s 

qu
i 

ac
cu

ei
lle

ro
nt

 le
s 

st
at

io
ns

 d
e 

re
ch

ar
ge

.

Le
 m

éc
an

is
m

e 
p

ou
r 

l’i
nt

er
co

nn
ex

io
n 

en
 E

ur
op

e 
(M

IE
) 

es
t 

un
 

pr
og

ra
m

m
e 

eu
ro

pé
en

 q
ui

 so
ut

ie
nt

 le
s i

nv
es

tis
se

m
en

ts
 d

an
s l

es
 p

ro
je

ts
 

d’
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s d
e 

tr
an

sp
or

t, 
de

 té
lé

co
m

m
un

ic
at

io
ns

 e
t d

’é
ne

rg
ie

 a
fin

 
de

 s
tim

ul
er

 la
 c

ro
is

sa
nc

e 
éc

on
om

iq
ue

.

	�M
ÉC

A
N

IS
M

E 
PO

U
R

 
L’

IN
TE

R
C

O
N

N
EX

IO
N

  
EN

 E
U

R
O

PE

	��C
he

f d
e 

fil
e 

R
ÉG

IO
N

 A
U

V
ER

G
N

E-
R

H
Ô

N
E-

A
LP

ES
 

Pa
rt

en
ai

re
s 

M
ic

he
lin

 (6
3)

, E
ng

ie
 (9

2)

	�M
IE

 : 
10

,1 
M

IL
LI

O
N

S 
€

 
Ré

gi
on

 A
uv

RA
 : 

15
 m

ill
io

ns
 €

 
To

ta
l p

ro
je

t :
 5

0
 m

ill
io

ns
 €

	�10
0

0
 V

ÉH
IC

U
LE

S 
H

YD
R

O
G

ÈN
E 

20
 S

TA
TI

O
N

S 
D

E 
R

EC
H

A
R

G
E 

H
YD

R
O

G
ÈN

E

��Ré
al

is
at

io
n 

du
 p

ro
je

t :
 

20
18

 –
 2

0
23

�w
w

w
.a

uv
er

gn
er

ho
ne

al
pe

s.
fr

/2
78

-
po

ur
-u

ne
-fi

lie
re

-h
yd

ro
ge

ne
-d

-
ex

ce
lle

nc
e.

ht
m

w
w

w
.e

ur
op

e-
en

-a
uv

er
gn

er
ho

ne
al

pe
s.

eu

Pr
og

ra
mm

es
 

th
ém

at
iqu

es

 11
1  

 —
—

—
—

—
–

 —
—

—
—

––
—

  1
10Crédit photo : Michel Pérès

21
/2

5

http://www.auvergnerhonealpes.fr/278-pour-une-filiere-hydrogene-d-excellence.htm


Le nouveau programme Horizon Europe 
suscite la convoitise des régions françaises 
Lagazette.fr - Publié le 05/01/2021 • Par Jonathan Grelier •  

L’année 2021 marque le début du nouveau programme de l’Union européenne pour la 
recherche et l’innovation Horizon Europe. Pour bénéficier au maximum de ses 
financements, les régions françaises s’organisent.  

Vincent Richez n’a pas caché l’importance d’Horizon Europe pour le dynamisme des Hauts-
de-France, devant plusieurs centaines de personnes, lors d’un séminaire en ligne début 
décembre. « C’est un programme sectoriel sur lequel nous misons beaucoup, comme les 
autres grandes régions françaises ou de l’Union européenne. Certaines souhaitent maintenir 
leur très haut niveau technologique et scientifique et d’autres sont en transition industrielle 
avec un très haut niveau d’ambition : c’est le cas des Hauts-de-France », a souligné le 
directeur Europe et international de la région. 

Vanté par la Commission européenne pour être le plus grand programme de recherche et 
d’innovation au monde, Horizon Europe suscite la convoitise des régions françaises. 
Il s’étale sur la période 2021-2027 et est doté d’un budget de 95,5 milliards d’euros, soit une 
augmentation de 30% en euros constants par rapport au précédent programme, Horizon 2020, 
pour les 27. 

Sa structure repose sur trois piliers principaux : 

1. le premier promeut la recherche fondamentale,
2. le deuxième – le mieux doté – vise à répondre à des défis dans de nombreux domaines

comme la santé ou le climat,
3. le troisième soutient des PME et start-up qui portent des innovations de rupture.

En décembre, un accord a été trouvé à Bruxelles sur les bases juridiques et budgétaires 
d’Horizon Europe. Si les discussions se poursuivent, le lancement des premiers appels à 
propositions est attendu pour la mi-avril 2021. 

 « On ne va pas suffisamment chercher l’argent européen » 

L’heure est donc à la mobilisation des acteurs universitaires et économiques. Chaque région 
s’organise pour informer au mieux sur le programme. Dans les Hauts-de-France, d’autres 
webinaires sur Horizon Europe sont déjà prévus. 

« Dans notre région, nous comptons aussi sur notre hub Europe qui rassemble les universités, 
pôles de compétitivité et chambres consulaires afin que ces acteurs s’approprient mieux les 
opportunités de financement européen comme Horizon Europe », illustre Vanessa 
Charbonneau, vice-présidente LR des Pays de la Loire déléguée aux affaires européennes. 

« On ne va pas suffisamment chercher l’agent européen. Il faut davantage inciter les 
chercheurs et les entreprises à candidater aux appels à projets », encourage Yannick Neuder, 
président de la commission Europe à Régions de France et vice-président LR de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et des fonds 
européens. « Les régions sont les mieux placées pour le faire, car nous connaissons nos 
universités, nos grandes écoles et nos entreprises ». 
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L’appétit des collectivités est d’autant plus grand qu’elles ont bien souvent une marge de 
progression dans la captation des subventions européennes en matière de recherche et 
d’innovation. Jusqu’ici, la participation française à ces programmes-cadres reste centrée sur 
la recherche fondamentale (universités, centres de recherche…), ainsi que les acteurs du 
transport et de la santé. Mais « la marge de progrès est plus importante en ce qui concerne 
les entreprises », confirme Vincent Richez, dont la région a bénéficié au minimum de 151 
millions d’euros de subventions européennes avec Horizon 2020. « Il est possible que l’on 
n’en faisait pas assez sur les programmes sectoriels auparavant. C’est déjà un défi de bien 
consommer les crédits européens des programmes opérationnels comme le Feder et le FSE, 
d’autant que le Feder couvre aussi des financements pour la recherche et l’innovation. » 

Améliorer la qualité des dossiers des porteurs de projets 

Pour les régions, augmenter la part des financements perçus sur leur territoire n’est toutefois 
pas chose aisée, car « les fonds européens spécifiques pour la recherche et l’innovation ne 
sont pas répartis à l’avance, mais attribués sur la base de l’excellence, contrairement aux 
fonds régionaux ou à la PAC par exemple », rappelle Thomas Pellerin-Carlin, chercheur à 
l’Institut Jacques Delors. « Le taux de sélection peut aller de 5 à 15% pour certains appels à 
propositions. Il faut donc que les organisations françaises déposent non seulement davantage, 
mais aussi de très bons projets. » 

Pour ce faire, la région des Hauts-de-France finance un programme intitulé Frappe (Fonds 
régional d’aide aux porteurs de projets européens) afin d’améliorer la qualité de la rédaction 
des dossiers, grâce à l’intervention de cabinets de conseil spécialisés. Des dispositifs 
similaires existent dans d’autres régions. 

Mais pour Thomas Pellerin-Carlin, les collectivités ne doivent pas se limiter à informer et fournir 
un appui pour le montage des dossiers. Elles devraient accompagner davantage les projets 
ayant reçu un « Seal of excellence », un label délivré par la Commission européenne aux 
projets soumis au programme Horizon mais qu’elle n’a pu retenir dans le cadre de son 
enveloppe financière. « Il faut réussir à leur trouver d’autres sources de financement », 
reconnaît Vincent Richez. Autre proposition du chercheur : pérenniser les financements aux 
projets sélectionnés une fois le financement européen consommé, par exemple avec des 
crédits régionaux. 
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Les collectivités territoriales ont accès à une large palette de financements européens. Depuis 2014, les régions 
françaises sont autorités de gestion pour une partie des fonds européens structurels et d’investissement et sont 
donc particulièrement concernées par ces financements qui mettent l’accent sur le développement local. Par ailleurs, 
bien que non impliquées dans leur gestion, les collectivités territoriales sont également éligibles à toute une série de 
fonds sectoriels visant à mener des projets d’envergure européenne dans des domaines spécifiques tels que 
l’environnement ou l’innovation. L’obtention de ce type de financements requiert en général un partenariat avec 
d’autres collectivités européennes.

Les fonds européens structurels et d’investissement (FESI) ont vocation à renforcer la cohésion économique, sociale 
et territoriale. A ce titre, ils financent des projets d’envergure locale présentant des effets bénéfiques pour le territoire, 
l’emploi, l’environnement, et répondant aux objectifs prioritaires du territoire.

L’Union européenne délègue la gestion des FESI aux Etats membres. En France, l’Etat a décidé de confier la gestion 
d’une partie de ces fonds aux conseils régionaux, autorités de gestion depuis 2014.

Il existe 5 types de fonds structurels. A noter cependant que la France n’est pas éligible au fonds de cohésion, 
destiné aux régions les moins développées de l’Union.

Fonds Européen de 
développement 

économique 
régional (FEDER)

Fonds social 
Européen (FSE)

Fonds Européen 
pour les affaires 
maritimes et la 
pêche (FEAMP)

Fonds Européen 
agricole pour le 
développement 
rural (FEADER)

Fonds de 
cohésion
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Les programmes sectoriels sont directement gérés par la Commission européenne ou ses agences exécutives et 
visent à assurer la mise en œuvre des politiques européennes. Les financements font l’objet d’appels à projets 
destinés à soutenir les projets d’envergure européenne ou nationale relatifs à une ou plusieurs politiques 
européennes spécifiques. A noter qu’ils ne sont pas exclusivement alloués aux Etats membres de l’Union européenne 
mais peuvent aussi bénéficier à des pays tiers (voisinage, pays associés,…)

Les informations présentes sur cette page concernent les programmes de financement de la période de programmation 
2014-2020, arrivant à son terme.
Elles seront progressivement mises à jour, après l’adoption des différents textes législatifs et la publication des premier 
appels à projets de la période de programmation 2021-2027.

EUROPE 
CREATIVE

Culture et 
médias

LIFE

Environnement 
et climat

(...)
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